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Projet GRAPH (opération Cholette) Convention Ville de Niort/
Association des MPT

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, 
M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, 
M. Gilles FRAPPIER  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER,
M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, 
M. Michel GENDREAU, Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Françoise BILLY, 
Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS, Mme Annie COUTUREAU, 
M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, 
M. Jean-Michel PASSERAULT, Mme Christiane FASILLEAU, 
M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, 
M. Jean PILLET, M. Frédéric ROUILLE, M. Claude VITELLINI, 
Mme Françoise GAILLARD, M. Michel RIVALLIN, Mme Catherine 
REYSSAT, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
M. Christian RIBBE donne pouvoir à M. Claude PAGES 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN 
Mme Christiane ROUSSELLE donne pouvoir à M. Bernard BELLEC 
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Jean PILLET 
M. Hervé LAMPIN donne pouvoir à M. Pierre STEVENET 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD 
Excusés :
          Mme Marie-Cécile MORISOT
 
 
 
 

DELIBERATION  D96249

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 juillet 1996



 
Jeunesse Projet GRAPH (opération Cholette) Convention Ville de 

Niort/Association des MPT
 
 
Madame Nadine PINSON, Adjointe au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale :
 
L'objectif : la réalisation d'une fresque murale sur le mur intérieur de l'alvéole gauche de la salle polyvalente 
de Cholette.
 
Une réunion de concertation avec les habitants du quartier a eu lieu le 15 Avril afin que les jeunes exposent leur 
projet, les habitants du quartier ont donné un accord unanime pour la réalisation du projet.
 
Un atelier Graph a donc été mis en place, un travail avec l'Association Fléo (expression graphique) avec un 
intervenant professionnel avec l'Association Vidéo pour tous, a permis la réalisation de maquettes.
 
Une réunion avec les élus, les habitants du quartier, les jeunes, le 28 Mai a permis de choisir un Graph.
 
La réalisation finale est prévue début Juin. Il est important de souligner que cette action s'inscrit dans une démarche 
de projet Graph dans la ville et que d'autres ateliers vont travailler sur ce problème.
 
Enfin l'opération CHOLETTE, réalisée par les adolescents du quartier de Cholette et encadrée par les animateurs de 
la MPT Nord, a été retenue pour l'octroi d'une aide financière de 4.000F au titre du DEFI JEUNES par la DDJS.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer :
 
- la convention correspondante et de soutenir financièrement ce projet à hauteur de 4.000F.
 
La dépense sera inscrite au budget de l'excercice 1996 fonc922 sous fonc 2422 art 65748 par prélèvement sur 
les dépenses imprévues.
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
 
 
 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Nadine PINSON
 
Ordre du jour


